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3 mars 2018 : inauguration de la nouvelle mairie.

Inaugurat ion de  
la nouvelle mairie
Le samedi 3 mars en présence de Madame Marie-Hélène 
VALENTE, sous-préfète de Saint Nazaire, Monsieur Jean Paul 
Nicolas, maire de Bouée, a coupé le ruban tricolore marquant 
ainsi la fin des travaux de la mairie de Bouée.

Travaux rendus nécessaires par le respect des nouvelles règles 
d’accessibilité.

De nombreux élus des communes de la CCES, maires, adjoints 
et conseillers, étaient présents à cette inauguration.

Les discours officiels se sont tenus dans le BAE. Successive-
ment Monsieur le Maire, des élus : président de la Communauté 
de communes, conseiller départemental, conseiller régional, 
représentant de la région et Madame la sous-préfète ont rappelé 
combien il était important de soutenir les petites communes 
confrontées à un accroissement important de leur population.

Ce fut l’occa-
sion aussi pour 
monsieur le 
Maire de rappe-
ler l’historique 
de l’implanta-
tion de cette 
mairie depuis la 
Révolution ainsi 
que les projets 
à venir. 

Après le traditionnel verre de l’amitié, Les habitants de Bouée 
ont pu visiter les nouveaux locaux jusqu’à 14h00 en présence 
des élus de la commune.
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En 1790, la première réunion du conseil municipal eut lieu à la 
Paclais chez le maire de Bouée Jean-François Roulland (et non 
Rialland comme indiqué sur le panneau des maires). Par la suite 
les conseils municipaux se sont tenus un temps court dans la 
sacristie de l’église puis une chambre haute dans la maison de 
Jean Haugeard, aubergiste au bourg et officier municipal. 

Jusqu’à l’achat de la maison de la Noë, la situation a dû 
perdurer, c’est-à-dire que la commune occupait un lieu de 
réunion privé. Le 15 août 1837 il est précisé, par exemple, 
que le conseil s’est réuni dans le bourg de Bouée chez le 
sieur Begnaud, lieu ordinaire de ses séances. M. Begnaud 
était conseiller municipal à cette époque.

En 1836, la municipalité acheta à Dame Jeanne Rebondin 
épouse de Pierre Gergaud maréchal-ferrant une maison à la 
Noë, dite la maison de la croix, pour y établir la mairie et l’école 
de garçons. L’instituteur y avait son logement. La nécessité 
d’un agrandissement s’étant rapidement fait sentir, une maison 
mitoyenne est construite en 1856.

Jusqu’en 1902, la mairie et l’école communale de garçons 
occupèrent à la Noë la maison achetée à Mme Rebondin et la 
nouvelle maison accolée. 

Ces deux bâtiments servent aujourd’hui de locaux techniques 
municipaux.

Après 1902, la mairie et l’école des garçons sont transférées 
dans le bourg. Ce transfert était justifié par l’obligation de créer 
une école publique de filles. La Noë devient donc cette école 
qui n’existait pas jusque-là.

La mairie actuelle a été construite à un carrefour (D 90 et D 93) 
qui était relativement récent, car la route de Lavau-à Malville 
n’a été construite que dans les années 1860 ; il n’y avait même 
pas de chemin auparavant. À cette époque l’instituteur était 
également secrétaire de mairie 

Jusqu’en 1985 le premier étage de la mairie fut utilisé comme 
habitation par l’instituteur puis par des particuliers. Ce n’est 
qu’après cette date que la mairie a pu utiliser l’ensemble du 
bâtiment et que la salle du conseil est installée par la suite à 
l’étage. 

Pour répondre aux nouvelles exigences d’accessibilité le 
conseil municipal décide en 2015 d’engager des travaux 
d’agrandissement. Avec le concours du cabinet d’architecte 
Agence K il est décidé de récupérer un bâtiment accolé à 
la mairie utilisé par l’école publique. Cette annexe deviendra 
la nouvelle salle du conseil et l’ancien bâtiment va être entiè-
rement réaménagé, tout en conservant son aspect extérieur. 
Les travaux commencés en 2016 s’achèvent à l’été 2017� 

La mairie de Bouée en bref
1790 : le premier conseil municipal se tient chez le maire Jean François Roulland à la Paclais.
Ensuite les conseils se tiennent un temps court dans la sacristie de l’église. Par la suite et jusqu’à l’achat d’une maison, la 
commune a utilisé des lieux de réunion privés.

1836 : la commune achète un bâtiment à la Noë près du bourg.

1858 : Il est rallongé d’une maison construite en mitoyenneté.
La mairie y réside jusqu’en 1902, avec l’école de garçons et le logement de l’instituteur.
Ces bâtisses sont aujourd’hui utilisées comme local technique municipal.

1902 : la mairie est transférée au rez-de-chaussée d’une maison bâtie à cet effet au carrefour des départementales D 90 et D 93.
Ce transfert est justifié par la création d’une école de filles que Bouée est tenue d’ouvrir.
Ce sera à la Noë à la place de l’école des garçons transférée au bourg avec la mairie.

1985 : la mairie occupe l’ensemble du bâtiment dont le premier étage était jusque-là utilisé comme logement (pour l’instituteur 
dans un premier temps).

2017 : le volume de la mairie est encore accru.
Un local occupé par l’école est annexé et devient la salle du Conseil et de mariages.
L’ancienne maison de 1902 est entièrement réaménagée en accueil et bureaux.

Merci à M. Bernard David pour les informations ayant permis de retrouver l’essentiel de cette histoire

Histoire de la mairie à Bouée
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Séance du 23 janvier 2018
Nombre de conseillers en exercice : 14 - présents : 11- votants : 12

1)  Objet : Attributions de compensation 
Communauté de Communes

Au 1er janvier 2017, les compétences PLU/PLUi et Accueil 
des gens du voyage ont été transférées à la Communauté de 
Communes Estuaire et Sillon.
La Loi prévoit que lors de ces transferts ceux-ci doivent être 
valorisés de manière à neutraliser leur impact budgétaire.
Cette neutralité est assurée par une diminution des Attribu-
tions de Compensation (AC) perçues ou versées par les com-
munes, à concurrence des dépenses nettes liées à ces com-
pétences transférées.
L’attribution de compensation 2017 initiale pour Bouée était de 
19 327,81 €. 
Avec le transfert des Attributions de compensation évaluées 
pour la commune à :

l 3 222,18 € pour le PLU
l 550,80 € pour l’accueil des gens du voyage

L’attribution de compensation s’élèvera à 15 554,83 €  

2)  Objet : Convention d’utilisation du 
bâtiment affecté à l’exercice de la 
compétence « bibliothèque »

Dans le cadre de la fusion des communautés de com-
munes, et de la compétence « gestion des bibliothèques et 
médiathèques d’intérêt communautaire » il y a lieu d’actualiser 
la convention existante dans la continuité du fonctionnement 
établi précédemment.
La durée de cette convention est de 3 ans (voir 2021). Les élus 
valident cette convention.

3)  Objet : Adhésion groupement de 
commandes CDG44 contrat groupe 
prévoyance période 2019-2024

Le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale a 
contracté en 2012 avec HUMANIS et COLLECTEAM dans le 
cadre de la protection sociale complémentaire, pour la période 
2013-2018.
Ce contrat arrive à échéance cette année.
Les élus valident et acceptent de mandater le centre de 
gestion pour lancer l’appel d’offres.

4)  Objet : Chemin « Loire à vélo »

Liaison cyclable entre Couëron et Saint Nazaire
Les études et la concertation engagée sur le projet d’itinéraire 
cyclable entre Couëron et Saint Nazaire ont permis d’aboutir à 
la définition d’un principe de tracé nord au plus près de la Loire.
Sur le territoire de la Commune, cette liaison passe par les 
hameaux de la Bignonnais et de Rohars.
Le tracé est validé, à l’unanimité. Sous réserve qu’un accord 
soit établi avec le propriétaire d’une parcelle privée se trouvant 
sur le tracé.

5)  Objet : Lancement enquête publique 
chemins communaux

Un chemin rural qui n’est plus utilisé comme une voie de 
passage peut être désaffecté pour être ensuite cédé aux rive-
rains. L’aliénation est soumise à l’organisation d’une enquête 
publique.

Plusieurs riverains ont interpellé la commune pour le rachat 
éventuel de partie de chemins communaux au lieu-dit «  La 
Bazillais » et au lieu-dit « La Bignonnais ».

Les élus acceptent le principe de la vente pour les parcelles 
ne concernant pas la future liaison Loire à vélo.

6)  Objet : Achat d’un photocopieur  
pour l’école

Le photocopieur de l’école « les courlis » est obsolète. Nous 
avons une proposition, soit en achat, soit en location. La loca-
tion permettra d’avoir un matériel neuf plus longtemps. On 
peut estimer qu’un photocopieur a une durée de vie de 5 ans 
maximum et une garantie de 2 ans. La location couleur est 
validée par le conseil.

7)  Objet : Achat tracteur

Après plusieurs devis, la proposition de l’entreprise MODEMA 
AGRI est la plus pertinente :

Devis de 35 000 € HT - TTC 42000€ avec reprise de 6 500 € 
pour l’ancien tracteur Soit 35 500 €TTC.

8)  Objet : Questions diverses
l La procédure de révision du PLU est engagée. 
l  Un emplacement pour un panneau d’affichage extérieur  est 

choisi au carrefour de la RD90 et RD93
l  Contrôle des services vétérinaires au Bâtiment accueil 

enfance : avis d’hygiène « satisfaisant »
l  Le conseil municipal est avisé qu’Il y a eu finalement un 

consensus pour les rythmes scolaires puisque le conseil 
d’école s’est réuni exceptionnellement le 06 décembre 
2017, et a validé le principe de la semaine de 4 jours. Une 
demande de dérogation a donc été transmise à l’académie

L’intégralité du compte-rendu  
du conseil municipal  
est disponible sur le  
site de la commune  
www.bouee.fr
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Cérémonie de la Victoire  
de 1945
Dimanche 13 mai, église
9h30  Messe 
10h15  Rassemblement devant l’église 
10h30 Défilé jusqu’au monument aux morts
Dépôt de gerbes
Verre de l’amitié offert, salle des fêtes

Ryt hmes scolaires  
2018-2019
Ayant reçu l’accord de l’académie l’école 
publique des courlis reviendra à 
quatre jours de classe par semaine 
dès la rentrée 2018�

Tarifs municipaux au 1 er mars 2018
Objet Montant
Photocopies

A4 0,20 €
A3 0,30 €

Cantine 
Enfant 3,60 €
Adulte 4,45 €

Périscolaire (1/4 heure)
QF < 300 0,40 €
QF 300/600 0,50 €
QF 600/800 0,61 €
QF 800/1000 0,72 €
QF > 1000 0,78 €

TAP (/mois) 6,00 €
Location de salles

Cautions 500 € et 160 €
*Habitants de Bouée : 

vin d’honneur 70 €
animation à but lucratif 110 €
location aux particuliers - 1 jour 140 €
location aux particuliers - 2 jours 255 €
sépulture (3h maxi) gratuit

*Habitants hors Bouée : 
vin d’honneur 315 €
animation à but lucratif 525 €
location aux particuliers - 1 jour 630 €
location aux particuliers - 2 jours 1 200 €

Droit de place (/mois) (de 1 à 4 stationnements/mois) 20 €
Taxe abri de jardin et pigeonnier 2%
Assainissement : raccordement au tout-à-l’égout Permis déposé à compter 

du 06/03/18 :  2 300 €La Pennais 1, 2 et 3
La Pennais 4 et autre

Eau : Part collectivité 
Prime fixe par an 50 €
Part proportionnelle par m3 0,90 €

Cimetière :
Columbarium ou Cavurne 15 ans
Columbarium ou Cavurne 30 ans 500 €
Concession 15 ans 120 €
Concession 30 ans 200 €
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Concours photos
lire à Bouée
Un joli succès pour le concours 
photos sur la lecture, réalisé en 
partenariat entre la municipalité 
et la bibliothèque�

Au total une cinquantaine de 
clichés ont été proposés, mettant 
en scène la lecture sous toutes ses 
formes : ludique, utile, rêveuse, com-
plice, conviviale…

Ils proviennent essentiellement des 
élèves de Bouée

La commission culture dédit un 
grand coup de chapeau aux ensei-
gnants des écoles ainsi qu’au per-
sonnel du périscolaire et du restau-
rant scolaire qui se sont saisis du 
projet et ont su amener les enfants à 
réfléchir et s’exprimer sur ce thème… 
Une belle mobilisation à l’origine de 
clichés sympathiques et originaux.

Et maintenant, quelles suites ?

Le choix du public  : Les clichés 
sont exposés à la bibliothèque où 
chacun peut venir et participer au 
vote « coup de cœur du public ».

Le choix du jury  : il réunira des 
amateurs mais aussi des spécialistes 
de la photo, du livre, de l’enseigne-
ment, et la commission culture.

Rendez-vous le 21 avril, à 11h,  
à la bibliothèque pour l’annonce  

des résultats et la remise des prix !

Le Relais de Bouée
Le Relais de Bouée « Chez Annie » vous accueille tous les jours  

de 6h30 à 13h et de 16h à 20h.  

Samedi et dimanche matin à partir de 7h30.

02 40 05 35 58 - relais.bouee@gmail.com 

Pain frais tous les jours / Épicerie / Tabac, presse, FDJ loto / Timbres 
poste, amendes et fiscaux / Fax et photocopie / Retrait bancaire

Notez bien la date de la fêTE DE LA MusiquE, rendez-vous incontournable du village le vendredi 22 juin.



La Galerie d’art  
nazairienne expose  

à la chapelle  
de Rohars

du 10 au 13 mai 2018 
de 10h00 à 18h00. 

Entrée gratuite

Pour découvrir des artistes 
peintres de Saint Nazaire�

La Galerie d’arts nazairienne a été 
créée en 2011  Ses membres sont 
d’horizons divers entre peinture, 
sculpture, poésie et photographie. 

Elle regroupe dans la catégo-
rie peinture une douzaine de 
membres. 

Des œuvres très éclectiques  : 
de l’acrylique, à la peinture au 
couteau en passant par l’aqua-
relle toutes les techniques sont 
utilisées.

Mardi

1er MAI
2018



BBOOUUÉÉEE 4444










JJOOUURRNNÉÉEE    DDEESS    PPEEIINNTTRREESS
DDaannss    llaa  nnaattuurree

EEnn  EEssttuuaaiirree  eett  SSiilllloonn


Ouvert à tous les peintres, amateurs et
confirmés, jeunes et adultes

Inscription gratuite de 8h à 11h
Salle polyvalente de Bouée

Toute la journée
le public est invité

à aller à la rencontre
des peintres

Des prix à
gagner !

Journée peintres  
dans la nature 

1er mai 2018 

Pour la quatorzième fois les Amis de la chapelle de Rohars vous 
invitent à rencontrer des peintres à Bouée, Cordemais et Lavau 
sur Loire. 
Inscrits le matin, ils réalisent des œuvres réalisées sur place et qui 
sont présentées le soir à la salle polyvalente. 

Accueil du public pour tout renseignement dès le matin. 

À partir de 17h30 : vente des tableaux aux enchères à la 
salle polyvalente�
Le matin : vente de muguet au profit de l’association des Amis de 
la chapelle de Rohars.
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Les Amis de la chapelle de Rohars vous invitent à trois temps forts 
dans ce week-end dédié au petit patrimoine de pays.

Le thème 2018 : l’animal et l’homme. 

16 et 17 juin 2017

Les Amis de la chapelle de Rohars vous invitent à découvrir les 
oiseaux fréquentant l’estuaire de la Loire 

Il s’agira d’une très belle exposition d’une trentaine d’oiseaux natu-
ralisés confiés par la Fédération des chasseurs de Loire Atlan-
tique. Une belle occasion de découvrir la faune avicole de notre 
commune.

Chapelle de Rohars. Entrée gratuite.

17 juin 2017

Le dimanche matin, balade accompagnée pour une découverte 
des oiseaux de l’estuaire

à 9h00 > départ de Rohars pour une découverte des oiseaux 
dans les marais de Bouée. Places limitées, réservation obli-
gatoire au 06 81 13 26 57.

à 18h00 > lecture et musique avec JAf le Verbe figuré. 

Chapelle de Rohars. Entrée gratuite.

EXpOSItION pHOtO
Du 24 mars au 30 avril, exposition des photographies Lire à Bouée, concours organisé par la mairie de Bouée. 
Dépôt des photographies et renseignements auprès de la mairie et de la bibliothèque jusqu’au 1er mars. Venez voter pour vos 
photos préférées.

Remise du prix = samedi 22 avril - 11h - À la bibliothèque

VENDREDIS ENJOUÉS - Tous les 1ers vendredis de chaque mois ? 16h / 19h :
NOUVEAU. Les Vendredis enjoués lors des vacances scolaires sont dédiés aux jeux numériques 
(avec la Nintendo Switch : Super Mario, Zelda…) :

-  Vendredi 2 mars
-  Vendredi 4 mai
-  Vendredi 6 juillet

 Vendredis enjoués, dans le cadre d’Handiversité, jeudi 6 avril, avec la malle de jeux de l’ALJ (jeux tactiles, jeux d’adresse…)

l  Prix littéraire Au fil des pages. Seconde édition. 6 livres en lice pour lecteurs de + de 16 ans. Du 23 mars au 
30 novembre 2018.

Lancement du prix le vendredi 23 mars, 20h, médiathèque de Savenay

l  Prix Littéraire Prix-Délire. D’octobre 2017 à juin 2018. Pour lecteurs de 12 à 14 ans. Sélection disponible égale-
ment dans les bibliothèques du réseau et dans les collèges partenaires de Savenay (St Exupéry, Saint Joseph, Mona Ozouf)

l  Jeudi 14 juin, dans le cadre des accueils de classes à la bibliothèque, organisation d’une Matinée géante de jeux, 
avec les enfants des écoles Les Courlis et Saint Thérèse.  Sur place :  livres-jeux et jeux réalisés lors des TAP. Tout public.

BOUÉE infos Bulletin Municipal bimestriel N°212 Mai 2018

Journée du patrimoine de pays - 16 et 17 juin 2018 

Bibliot hèque
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école les Courlis
les portes ouvertes
Elles se sont déroulées le samedi 24 février en matinée. 
Cela a permis à plusieurs familles de visiter et / ou d’inscrire 
leur enfant.

Si d’autres familles souhaitent inscrire leur enfant à l’école ( de 
la TPS au CM2) peuvent appeler l’école au 02 40 56 14 12, afin 
de convenir d’un rendez-vous.

Initiation au ping-pong
Le président et le vice président du club « Bouée Tennis de 
Table  », initient les élèves de cycle 2 au ping-pong. Il s’agit 
d’une activité de découverte de 3 séances, autour du tennis 
de table.

Les enfants apprennent à dribbler, à tirer, à manier la raquette.
Ce n’est pas si simple que cela pour tous. Cette initiation les 
ravie !

les conseils de vie de classe
Dans toutes les classes, des conseils ont lieu. Il s’agit d’un 
moment de réflexion sur la vie en collectivité. Les élèves 
expliquent leurs désaccords, mettent en place des proposi-
tions et des votes.

Ces temps permettent d’apprendre à s’exprimer face à un 
groupe, de prendre de la distance face à ses propres émo-
tions et d’argumenter.

Depuis cette année, en fin de chaque période un conseil 
commun se déroule entre la classe de CP CE1 CE2 et la 
classe de CM1 CM2.

Échange entre les classes de cycle 1 
et cycle 3
Avant les vacances d’hiver, les élèves de la classe Cm1-Cm2 
pour remercier les élèves de la classe de TPS-PS-MS-GS 
de les avoir invités à venir manger la galette durant le mois 
de janvier, leur ont préparé différents ateliers : un atelier de 
jeux de société, un atelier de coloriage, un atelier de puzzles, 
un atelier de construction et un atelier de pâte à modeler. 
La classe de maternelle les remercie pour ce temps 
d’échanges.

Paroles des élèves de maternelle :
« Nous avons été invités par les grands, la classe de Cm1-
Cm2. On a joué. On a fait des puzzles, de la pâte à modeler, 
dessiné. »
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Enfance
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le cap des 100 jours de classe
Vendredi 16 février, les élèves de la classe de cycle 2 de 
l’école publique Les Courlis ont célébré leur centième jour de 
classe.
C’est une étape clé d’un travail spécifique en numération mené 
quotidiennement au sein de la classe.
Lorsque le jour 100 est arrivé, des défis ont été organisés par 
l’enseignante ainsi qu’un goûter festif, partagé par toute l’école.

Cette année, les élèves ont eu à agir collectivement pour  :
-  résoudre 100 problèmes mathématiques
-  écrire sans erreur 100 mots ( noms communs, adjectifs ou 

verbes )  n’apparaissant pas sur les affichages de la classe
-  réaliser une forêt de 100 arbres

Cette journée fut un moment très agréable !



Transports scolaires
Rentrée scolaire 2018-2019

Communauté de communes Estuaire et Sillon : démarrage des inscriptions pour les transports scolaires.

Les familles domiciliées sur le territoire de la Communauté de communes peuvent dès à présent penser à 
l’inscription de leurs enfants aux transports scolaires pour la rentrée 2018-2019 :
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Environnement
Nous avons le plaisir de vous informer que la Communauté de communes Estuaire et Sillon a mandaté le bureau 
d’études Hardy Environnement afin d’élaborer le futur programme de restauration des cours d’eau et marais du bassin 
versant des Marais Nord Loire.
Ce programme, nommé Contrat Territorial Milieux Aquatique (CTMA), nécessite une prospection exhaustive des berges pour 
identifier et cartographier les causes de dégradation de ces milieux.

Un inventaire sur le terrain sera réalisé sur une période allant du 5 mars au 18 mai 2018. Nous vous remercions de leur réserver 
le meilleur accueil.

Suite aux relevés de terrain, le futur CTMA sera élaboré courant 2018 en concertation avec les acteurs locaux.

l Première inscription : 
Un dossier d’inscription est disponible 
dans votre mairie, au service Mobilités 
- Déplacements de la Communauté 
de communes Estuaire et Sillon ou 
téléchargeable sur le site internet du 
Conseil Régional (www.lila.paysdela-
loire.fr) à partir du 2 mai 2018. 

Ce dossier complété et signé est à 
déposer avant le 15 juin 2018 dans 
votre mairie ou à envoyer à la Commu-
nauté de communes Estuaire et Sillon 
(2, Bd de la Loire, 44260 Savenay). 

Il est possible de s’inscrire directement 
en ligne sur www.lila.paysdelaloire.fr

Vacances de printemps 2018 
Les cours s’arrêteront le 25 avril après la classe au lieu du 20 avril  
et reprendront le 14 mai matin au lieu du 7 au matin.

l Réinscription : 
Pour les élèves empruntant déjà les cars scolaires, la réinscription n’est pas 
automatique mais elle est simplifiée. Un dossier pré-rempli est envoyé par 
courrier aux familles à la fin du mois d’avril. Les familles concernées n’auront 
plus qu’à confirmer ou à modifier les informations indiquées, signer et ren-
voyer le tout avant le 15 juin 2018 à la Communauté de communes Estuaire 
et Sillon. L’inscription en ligne sur www.paysdelaloire.fr est également pos-
sible grâce à l’identifiant et au mot de passe qui figureront sur le dossier.

Au-delà du 15 juin 2018, les demandes de réinscription formulées hors délais 
seront acceptées dans la limite des places disponibles et pénalisées de 20 
euros par famille.

Les listes des élèves inscrits aux transports scolaires, les horaires et numéros 
de car seront donnés à titre indicatif en mairie à partir de fin août. Des ajuste-
ments pourront avoir lieu après la rentrée et seront consultables en ligne sur  
www.lila.loire-atlantique.fr

Où écrire
Communauté de Communes Estuaire et Sillon

Siège administratif :  
2, Boulevard de la Loire  

BP 29  
44260 SAVENAY

Où se déplacer :
Zone d’Activité des Acacias

Rue des Saules  
44260 SAVENAY

Tél. : 02-40-56-80-69
Courriel : transports@estuaire-sillon.fr



Infos pratiques

L’accueil familial t hérapeut ique recrute
Nous recherchons, sur le département de la Loire Atlantique, des familles d’accueil à temps plein pour accueillir à 
leur domicile des personnes adultes, atteintes de troubles psychiatriques stabilisés, ne disposant pas de suffisam-
ment d’autonomie pour vivre seules, et les accompagner au quotidien.

Les familles bénéficient d’un accompagnement de proximité par les équipes médico-psychologiques du service (RDV réguliers 
avec le médecin, visites à domicile du psychologue…). 

La personne accueillie est toujours considérée comme hospitalisée et reste sous la responsabilité du service.

Les accueillants familiaux sont embauchés dans le cadre d’un contrat de travail de droit public avec salaire, indemnisation pour 
frais, formation continue, congés.

Conditions préalables au recrutement : 
l  Disposer d’une chambre de 9m2 minimum à mettre à 

disposition de la personne accueillie

l  Être titulaire du permis B et détenteur d’un véhicule
l  La famille doit disposer d’un autre revenu pour ne pas 

dépendre uniquement de l’accueil familial

Défibrillateur
En cas d’urgence vitale,  

un défibrillateur est à disposition  
à droite du commerce  
« le Relais de Bouée »,  

sous le porche.
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Pour plus de renseignements, contacter : 
ACCUEIL FAMILIAL THÉRAPEUTIQUE ADULTES

Service à vocation départementale
Forum d’Orvault - 36 rue Jules Verne - 44700 ORVAULT 

Tél. 02 40 48 65 28 - Fax 02 40 48 89 19  
aft.nantes@ch-blain.fr

le salon de coiffure  

« la croisée des Styles »  
a ouvert ses portes  

le 26 février dernier.

Ses coordonnées : 2 rue de l’Estuaire - 02 40 58 29 63

Ouvert du lundi au samedi
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associations
Affichage associat if
Comme vous avez pu le constater un panneau d’affichage a été 
installé pour les événements associatifs de Bouée et des envi-
rons.
Point central pour l’affichage, il permet une meilleure visibilité des 
informations.

Associat ion pour le Don de Sang Bénévole
Les prochains rendez-vous 
À savenay : le 5 mai de 8h à 12h > Salle Équinoxe

À Prinquiau : le 5 juin de 16h à 19h30 > Salle municipale les Bruants

agenda
Samedi 21 avril  Remise des prix : concours photos  Bibliothèque

Mardi 1er mai  Peintres dans la nature (les Amis de la Chapelle de Rohars)   Bouée-Cordemais-Lavau-s/Loire

Dimanche 6 mai  Foire à la Brocante (Comité des fêtes)

Du 10 au 13 mai  La Galerie d’arts nazairienne  Chapelle de Rohars

Dimanche 13 mai  Cérémonie de la Victoire de 1945  Rassemblement à l’église

Du 6 mai au 30 septembre  Exposition  Épicerie d’Art

Les 16 et 17 juin  Journée du patrimoine (les Amis de la Chapelle de Rohars)  

Vendredi 22 juin  Fête de la musique  place de l’église

Samedi 23 juin  Concours de pétanque  parking salle polyvalente

Les 23 et 24 juin  Spectacle de danse  Salle des fêtes

Dimanche 8 juillet  Spectacle de Pierre Joly  Chapelle de Rohars

Dimanche 29 juillet  Concert d’été (Municipalité)  Chapelle de Rohars


